Questions relatives au paiement 
1. Est-il possible d’établir une facture pour le paiement des frais (« fees ») pour les CTA et les amendements ? 
Ce n’est pas possible, les frais doivent être payés au moyen d’un virement. Les données bancaires sont disponibles sur le site web. 
2. Y’a-t-il une possibilité de rembourser un paiement qui a été effectué par erreur ou de l’utiliser pour un autre CTA / amendement ? 
Non, pour des raisons logistiques et budgétaires, ce n’est pas possible. 
3. Quand, pour une étude clinique, deux amendements substantiels sont introduits en même temps, suffit-il alors d'effectuer une seule fois le paiement de € 270 ? 
Dans ce cas, il suffit en effet de payer une fois la somme de € 270, ceci n’est toutefois possible que lorsqu’il s’agit bien de la même étude (le même numéro Eudract). 

Dans la circulaire 493, il est mentionné :

Quand l’amendement concerne plusieurs essais cliniques dans lesquels le même médicament est utilisé, le promoteur peut soumettre un seul dossier à l’AC et au CEHAU. Cependant, la lettre d’accompagnement doit contenir une liste de tous les essais concernés, y compris les numéros Eudra-CT correspondants  et les codes d’amendement correspondants. Une redevance de 270 € par numéro Eudra-CT est toutefois toujours obligatoire dans ce cas particulier. 

Quand plusieurs modifications substantielles doivent être effectuées simultanément pour un même essai clinique, le demandeur doit soumettre un seul amendement substantiel à l’AC et au CE et par conséquent, payer une seule fois 270 €.  

